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par les mots " un mois après qu'il aura été notifié
(lu (lit faux."

Sir JOHN THOMPSON: Avant que le vote
soit pris, je désire dire que, pour ma part, je serais
très disposé à adopter cet amendement. Au lieu de
vous embarrasser de prendre un vote, je 'désirerais
entendre quelque expression d'opinion de la part
des honorables députés sur la question.

M. WELDON (Saint-Jean): L'amendement me
paraît répondre aux exigences du cas.

M. CHARLTON : J'aimerais mieux que l'amen-
demnent fût éliminé tout-à-fait et que la loi restât ce
qu'elle était auparavant.

Le général LAURIE*: Je préfère voir l'article
éliminé tout-à-fait.

M. TISDALE: Mci aussi.
Le général LAURIE: Le mode suivi actuelle-

ment a opéré extrêmement bien dans le passé, sur-
tout, pour ceux qui résident loin des banques. Notre
seul moyen de payer nos comptes était d'envoyer
des chèques, et il nous fallait nous fier aux per-
sonnes qui les recevaient pour les. endosser à titre
de reus. Je regretterais beaucoup .qu'un autre
mode fàt adopté.

M. BLAKE: J'espère que l'honorable député
reconnaîtra que l'amendement proposé ne prête pas
à cette objection. L'amendement comporte que si
quelqu'un est notifié qu'un chèque est faux, il doit
dans un mois en donner avis à la banque. On ne
le gardera pas dans sa poche pendant cinq ans et
onze mois.

M. TISDALE : Il est certain que cet amende-
ment causera beaucoup (le difficultés et de confusion
au sujet (le la question de savoir en quoi consiste la
notification. Je vois que le moyen le plus sûr est
de laisser la loi telle qu'elle est.

M. WHITE (Renfrew) : Mon opinion est que si
le tireur d'un chèque est notifié d'un faux endosse-
ment, il n'est pas probable qu'il le garde en sa pos-
session pendant cinq ans et onze mois. Il est plus
que probable qu'il donnera avis à la banque dès
qu'il apprendra que le chèque est faux. Mais la
loi existante paraît avoir fonctionné, sans donner
lieu à beaucoup de difficultés et, pour mapart, jepré-
fèrerais la laisser telle qu'elle est et retrancher
tout-à-fait l'amendement du Sénat.

M. BOYLE: Je préfère l'amendement de l'hono-
rable député de Durham-ouest à la proposition de
l'honorable ministre <le la justice, mais je préfère
la loi existante à l'un et à l'autre. Mais l'embarras
pour moi est que, si je vote en faveur de l'amende-
ment de l'honorable député de Durham-ouest, je me
lie à l'amendement de l'honorable ministre de la jus-
tice. Dans ces circonstances, jevoisque le seul moyen
sûr qui mne reste est <le voter contrel'amendement de
l'honorable député de Durham-ouest, de même que
contre la proposition de l'honorable ministre de la
justice. La loi a si bien fonctiomé, qu'à mon avis
on ne devrait pas la modifier, -à moins qu'on ne
proposât quelque chose de mieux que cet amen-
dement.

M. BLAKE: L'honorable député remarquera
qu'en votant en faveur de mon amendement, qu'il
préfère, il pourra le faire adopter. U.ne fois mon
amendement adopté, il aura toute liberté de voter
contre l'amendement tel qu'amendé; tandis que,
s'il vote contre mon amendement, il se peut que la.
pire proposition soit adoptée, au.lieu de la meilleure.

M. WELDON (Saint-Jean) : Un chèque payable
à ordre est réellement une innovation. L'effet de
l'amendemtst sera que les banques, pour se proté-
ger, recourront à l'ancien mode.

M. DAVIES (I. P.-E.): Jenevoispasquelleobjec-
tion on peut faire à l'amendement proposé par i'ho-
norable député <le Durham-ouest. Que le tireur d'un
chèquequiest notifiéque l'endossementdu chèque est
faux, soit obligé d'en donner avis à la banque dans
un mois, ce n'est pas une proposition exigeante.
Elle ne peut comporter aucune injustice possible
pour qui que ce soit.

M. CHARLTON : En ce qui concerne l'assertion
de l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon)
que les chèques sont généralement faits payables
[au porteur, ce que j'en sais est tout le contraire.
Pour ma part, je n'ai jamais fait <le chèque payable
au porteur, afin de sauvegarder les intérêts de la
personne qui reçoit le chèque. L'amendement
proposé par l'honorable député de Durham-ouest
vaut beaucoup mieux que l'autre proposition, et je
suis disposé à l'accepter si, subséquemment, je suis
libre de voter pour que la loi reste ce qu'elle est.
Je désire savoir si nous pouvons faire cela.

M. BLAKE : Certainement. Si mon amendement
est adopté, l'article tel qu'amendé sera soumis à la
chambre et l'honorable député pourra voter dans
l'affirmative ou la négative, relativement à cet
article.

L'amendement de M. Blake est adopté.
Le vote est pris sur l'amendement tel que modifié.
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